Sans titre
Extinction. - Révocation. - Clause
de révocation unilatérale
subordonnée au consentement du
créancier. - Nullité. - Portée.

La clause du cautionnement a durée
indéterminée qui subordonne
1'efficience de la faculté de
révocation unilatéerale de celui-ci
au consentement du créancier est
nulle des lors qu 'elle tend a
priver d'effet 1'exercice de cette
faculté, de sorte que, ne pouvant
recevoir application, elle n'est
pas de nature a affecter la
validité du cautionnement.
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